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Cinquante-sixième session 
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Point 123 de l’ordre du jour 
Projet de budget-programme pour l’exercice biennal 2002-2003 

 
 
 

  Projet de décision présenté par le Président 
à l’issue de consultations officieuses 
 
 

  Demande de subvention présentée comme suite 
aux recommandations contenues dans le rapport 
du Conseil d’administration de l’Institut des Nations Unies 
pour la recherche sur le désarmement 
 
 

 La Cinquième Commission, ayant examiné la note du Secrétaire général 
relative à la demande de subvention présentée comme suite aux recommandations du 
Conseil d’administration de l’Institut des Nations Unies pour la recherche sur le 
désarmement concernant le programme de travail de l’Institut pour 2001 
(A/C.5/56/2), ainsi que le rapport correspondant du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires (A/56/511), approuve la subvention de 
213 000 dollars recommandée, qui sera imputée sur le budget ordinaire de 
l’Organisation des Nations Unies de 2002, étant entendu qu’aucun crédit additionnel 
ne sera demandé pour le chapitre 4, Désarmement, du projet de budget-programme 
pour l’exercice biennal 2002-2003. 

 


